
Contrat    de    Location EcoPagayeur  
 

 

                                                     Réalisé par : ……………………. Contrat N°  
 

Le présent contrat de location de matériel est conclu entre les deux parties 
suivantes : 

D’une part, Pagaies des Bords de Saône, association loi 1901 (parution JO le 24 
octobre 2009)  sise Hôtel de Ville - 21170 SAINT JEAN DE LOSNE immatriculée sous le 
Siret N° 517 913 463 00017 APE 9312Z. Affiliée FFCK N° : 2011, Agrément Jeunesse et 
Sport N° :  21121S02 

 

Et d’autre part : -le chef de groupe- 
 

 

Nom et Prénom :……………………………………………………………………… 
 

Adresse complète : …………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………….. 
 

Tel Portable : …………………………. Mail : ………………………………………. 
 

 
 

Origine du contact : CK        Internet        OT RdS        Autres OT       Autres  
Pays :                        Dept :                 Code postal : 21         RdS : 
 
 

 
 

Descriptif de la location : 
 

Petit EcoPagayeur         Vieille Saône         Départ :  St Jean      Esbarres          Pagny la V  
                                                                             Retour :   Esbarres       Pagny        Lechatelet  
                                                                                              Glanon         Seurre  
 

Date départ :                                    Heure départ :                          Heure retour : 
 

 

 

Type matériel loué : 
 

 Bateaux Gilets Pagaies Bidons Topoguide Autres 

D  
 

     

R  
 

     

 
 

 

Règlement                                                      Caution versée :………………….. 
Tarif sortie :  …… €  X …….. Personnes     soit ……  € 

               …… €  X  ……. Personnes     soit  …… €   TOTAL : ………..€ 
Réglé par : Chèque……..   Espèces ………   ANCV : ………  Virement :……… 
 



 

Conditions   Générales   de  Location 
 

Les locataires du matériel : 
  

 Certifient savoir nager, s’immerger et être apte à la pratique des sports nautiques. 
 Reconnaissent avoir pris connaissance du contrat d’assurance MAIF qui leur a été remis et 

l’acceptent en ayant signé individuellement le registre d’assurance pour les adultes et par l’adulte 
responsable du groupe pour les mineurs. 

 Reconnaissent avoir reçu le matériel en parfait état de marche. 
 Reconnaissent avoir été informé de la zone de navigation autorisée ou du parcours autorisé ( voir 

plan d’eau affiché ). 
 Reconnaissent avoir pris connaissance de l’obligation de sortir de l’eau à l’approche des barrages qui 

sont signalés sur le parcours ( voir plan d’eau affiché ) et sur le topoguide remis. 
 Affirment qu’ils possèdent les connaissances et l’expérience nécessaire à la navigation qu’ils 

projettent de réaliser suivant les conditions notées. 
 S’engagent à sortir de l’espace navigable en cas de conditions climatiques extrêmes et notamment 

par temps d’orage.   
 S’engagent à utiliser le matériel confié dans les conditions normales au regard : des règles de 

navigation, du lieu de navigation et du nombre d’utilisateurs par embarcation. A porter des 
chaussures fermées 

 S’engagent à porter le gilet de sauvetage en permanence et ne pas être sous l’emprise ni de l’alcool, 
ni de stupéfiant. 

 Reconnaissent qu’ils sont responsables juridiquement du matériel loué, dés sa prise en charge et ce 
jusqu’à sa restitution. 

 S’engagent à régler en cas de dépassement horaire le temps supplémentaire écoulé au prorata des 
tarifs en vigueur. 

 S’engagent à respecter le milieu naturel et ne commettre aucune dégradation ou pollution. 
 S’engagent à respecter tous les autres utilisateurs du site notamment les ordres de priorité avec les 

bateaux moteurs. 
 Acceptent le fait que le loueur reste le seul juge de la compétence des pratiquants et peut sans préavis 

refuser le départ d’embarcations réservées suivant l’évolution des conditions de navigation. 
 En aucun cas Pagaies des Bords de Saône ne pourra être tenu pour responsable de la perte  ou la 

casse de lunettes, appareil photo, téléphone ou tout objet personnel qui seraient emmenés en bateau. 
 Renoncent également à leur droit à l'image et autorisent Pagaies des Bords de Saône à utiliser les 

éventuelles  photos réalisées  de cette sortie pour les faire paraitre sur son site internet, dans la 
presse, sur les publicités Pagaies des Bords de Saône telles que brochure ou affiches, par diaporama, à 
la télévision ou au cinéma ou tout autre support de communication et d'information connu ou 
inconnu à ce jour. Si toutefois, un pratiquant s’opposait à cette disposition il suffira de la signaler et 
remplir le formulaire prévu à cet effet. 
 

 

Je soussigné(e) –chef de groupe-……………………………………………………déclare 
avoir pris connaissance des conditions générales de location et d’y souscrire. 
 

Fait à :……………………………………Le………………………………. 
   
    Signature précédée de la mention : 

« lu et approuvé pour et par tout le groupe » 

 


